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Regeste

X.________ c/Service des automobiles et de la navigation | Ressortissant portugais faisant
l'objet d'une interdiction de conduire sur le territoire de la Confédération helvétique et de la
Principauté du Liechtenstein prononcée par décision du SAN du 16 juillet 2001, au motif
qu'à la date à laquelle il avait obtenu son permis de conduire au Portugal, son domicile légal
se trouvait en Suisse, et qu'il avait de ce chef éludé les règles suisses de compétence; la
levée de la mesure était subordonnée à la réussite d'un examen théorique et pratique de
conduite. Demande de reconsidération rejetée par décision du 23 janvier 2009, dont est
recours. L'équivalence entre permis de conduire suisse et portugais est désormais admise.
Cela étant, dans la mesure où l'interdiction de conduire a été prononcée pour un motif
strictement formel, tenant exclusivement à une question de règles de compétence, d'une
part, et dès lors que le recourant n'en a pas moins conduit, durant la période en cause, lors
de séjours à l'étranger, et n'a commis aucune infraction de nature à faire douter de sa
capacité de conduire, d'autre part, le fait de subordonner la levée de la mesure à l'obligation
de refaire le permis apparaît disproportionné. L'intéressé, résidant en Suisse depuis 2001,
n'ayant eu l'occasion de conduire que ponctuellement, il se justifie toutefois de subordonner
la levée de la mesure en cause à la réussite d'une course de contrôle. Recours admis, la
décision attaquée étant réformée dans ce sens.

Erwägungen

E. 1
Interjeté dans le délai légal de trente jours suivant la notification de la décision entreprise
(art. 95 de la loi vaudoise du 28 octobre 2008 sur la procédure administrative - LPA-VD;
RSV 173.36), le recours a été déposé en temps utile.

E. 2
Est litigieux en l'espèce le refus de l'autorité intimée de procéder à un échange du permis de
conduire portugais du recourant en un équivalent suisse, respectivement le fait de
subordonner le droit de conduire de l'intéressé sur le territoire suisse et celui de la
Principauté de Liechtenstein à la réussite des examens théorique et pratique de conduite. A
titre de mesure d'instruction, le recourant a requis d'être entendu dans le cadre d'une
audience, afin de démontrer sa bonne foi et d'expliquer dans quelles circonstances il avait
finalement passé son permis de conduire au Portugal alors qu'il était déjà domicilié en
Suisse. Dans la mesure où la procédure devant la cour de céans est en principe écrite (art. 27
al. 1 LPA-VD), d'une part, et où ni la bonne foi de l'intéressé ni les circonstances de
l'obtention de son permis de conduire au Portugal - éléments qu'il a d'ores et déjà invoqués
et développés dans le cadre de ses écritures - ne sont contestées en tant que telles, d'autre
part, il n'y a pas lieu de faire droit à cette requête, étant précisé que le droit d'être entendu,
tel que garanti par les art. 29 al. 2 Cst. et 27 al. 2 Cst.-VD, n'accorde pas à la partie dans la



procédure devant la juridiction administrative le droit inconditionnel d'être entendu
oralement, respectivement n'empêche pas l'autorité de mettre un terme à l'instruction
lorsque les preuves administrées lui ont permis de former sa conviction et que, procédant
d'une manière non arbitraire à une appréciation anticipée des preuves qui lui sont encore
proposées, elle a la certitude que ces dernières ne pourraient l'amener à modifier son
opinion (ATF 122 II 464 consid. 4c; ATF 2D_53/2009 du 25 novembre 2009 consid. 4.2 et
les références).

E. 3
En l'espèce, le recourant a fait l'objet, par décision du 16 juillet 2001, d'une interdiction de
conduire sur le territoire suisse et celui de la Principauté de Liechtenstein, dès le 6 mai 2001
et pour une durée indéterminée, mesure dont la levée était subordonnée à la réussite des
examens théorique et pratique de conduite. Cette décision était motivée par le fait qu'il avait
présenté, à l'occasion d'un contrôle effectué le 6 mai 2001, un permis de conduire portugais
établi le 19 octobre 1995, alors même que son domicile légal, à cette date, se trouvait en
Suisse; l'intéressé avait ainsi éludé les règles suisses de compétence, en particulier l'art. 22
al. 1 LCR (loi fédérale du 19 décembre 1958 sur la circulation routière - LCR; RS 741.01).
Cette décision n'a pas été contestée et est entrée en force. Il y a lieu de relever d'emblée que,
dès lors qu'il résulte des pièces versées au dossier que le recourant a entrepris des cours de
conduite dès le mois de novembre 1988 au Portugal, alors qu'il était encore légalement
domicilié dans ce pays, il apparaît fort peu vraisemblable qu'il ait eu l'intention délibérée
d'éluder les règles suisses de compétence. Dans la décision sur réclamation attaquée,
l'autorité intimée a notamment retenu que la jurisprudence invoquée par le recourant ne
pouvait justifier une reconsidération de la décision du 16 juillet 2001, dès lors qu'elle était
postérieure à cette décision et ne constituait pas un fait nouveau. a) Aux termes de l'art. 10
al. 2 LCR, nul ne peut conduire un véhicule automobile sans être titulaire d’un permis de
conduire ou, s’il effectue une course d’apprentissage, d’un permis d’élève conducteur. A
teneur de l'art. 42 OAC (ordonnance fédérale du 27 octobre 1976 réglant l’admission des
personnes et des véhicules à la circulation routière - OAC; RS 741.51), les conducteurs en
provenance de l'étranger ne peuvent conduire des véhicules automobiles en Suisse que s'ils
sont titulaires d'un permis de conduire national ou international valable (al. 1). Sont
notamment tenus d'obtenir un permis de conduire suisse les conducteurs de véhicules
automobiles en provenance de l'étranger qui résident depuis plus de douze mois en Suisse
sans avoir séjourné plus de trois mois consécutifs à l'étranger (al. 3bis let. a). A cet égard,
l'art. 44 OAC prévoit que le titulaire d'un permis national étranger valable recevra un permis
de conduire suisse pour la même catégorie de véhicules s'il apporte la preuve, lors d'une
course de contrôle, qu'il connaît les règles de la circulation et qu'il est à même de conduire
d'une façon sûre des véhicules des catégories pour lesquelles le permis devrait être valable
(al. 1, 1 ère phrase). Quant au permis de conduire suisse donnant le droit de conduire des
véhicules automobiles à titre professionnel, il n’est délivré à des conducteurs de véhicules
automobiles en provenance de l’étranger que si, indépendamment de la course de contrôle,
ils prouvent lors d’un examen qu’ils connaissent la réglementation applicable en Suisse à de
tels conducteurs (al. 2). En vertu de l'art. 150 al. 5 let. e OAC toutefois, l'Office fédéral des
routes (OFROU) peut renoncer à la course de contrôle selon l’art. 44 al. 1 OAC, ainsi qu'à
l’examen théorique selon l’art. 44 al. 2 OAC, à l’égard des conducteurs dont le pays de
provenance a des exigences équivalant à celles de la Suisse pour ce qui est de la formation
et de l’examen. Parmi ces pays figure notamment le Portugal (cf. Circulaire de l'OFROU du
26 septembre 2007 concernant les permis de conduire des personnes domiciliées à



l'étranger, ch. 2 et annexe 2; le Portugal figurait déjà dans la liste des pays bénéficiant d'une
exception en matière de course de contrôle et d'examen théorique annexée à la version
antérieure de cette circulaire, du 19 décembre 2003). b) Selon l'art. 22 al. 1 LCR, les permis
sont délivrés et retirés par l’autorité administrative. Cette compétence appartient au canton
de stationnement pour les permis de circulation et au canton de domicile pour les permis de
conduire. Aux termes de l'art. 42 al. 4 OAC, ne peut pas être utilisé en Suisse le permis de
conduire étranger que le conducteur a obtenu en éludant les dispositions de la présente
ordonnance concernant l’obtention du permis de conduire suisse ou les règles de
compétence valables dans son pays de domicile. L'usage du permis de conduire étranger
doit être interdit pour une durée indéterminée si le titulaire a obtenu son permis à l'étranger
en éludant les règles suisses ou étrangères  de compétence (art. 45 al. 1, 2 ème phrase,
OAC). Dans un arrêt du 30 décembre 2004 (CR.2002.0028), le Tribunal administratif a
relevé que la réglementation était affectée d'une "contradiction flagrante" (consid. 3). D'une
part en effet, l'autorité suisse reconnaît, en vertu de ses engagements internationaux, la
validité des permis de conduire délivrés dans un certain nombre de pays, pour le motif qu'ils
attestent une formation équivalente à celle que procure un apprentissage effectué en Suisse
(cf. art. 150 al. 5 let. e OAC et la Circulaire de l'OFROU mentionnée ci-dessus). D'autre
part, l'autorité suisse, considérant apparemment que certains conducteurs pourraient
néanmoins tenter de bénéficier de conditions de délivrance plus favorables dans les pays en
cause, se réserve de refuser de reconnaître ces mêmes permis de conduire dans les cas où les
règles de compétence auraient impliqué la délivrance du permis de conduire en Suisse. Face
à cette situation ambiguë, le Tribunal administratif a jugé qu'il fallait tenir compte du
principe de proportionnalité, et ne pas imposer l'obligation de "refaire le permis"  dans des
conditions où la sécurité de la route n'était en réalité pas en cause. Cette jurisprudence a été
confirmée par un arrêt du 16 août 2007 (CR.2006.0442). c) En l'espèce, il n'est pas contesté
que la décision du 16 juillet 2001 est entrée en force. Cela étant, dans la mesure où
l'interdiction de conduire prononcée l'a été pour un motif strictement formel, tenant
exclusivement à une question de règles de compétence et indépendamment de toute
infraction à la sécurité routière, d'une part, et dans la mesure où le SAN a expressément
admis que les circonstances dans lesquelles l'intéressé avait obtenu son permis de conduire
portugais pourraient à ce jour engendrer l'échange sans examen de ce document en un
équivalent suisse (cf. courrier du 10 septembre 2008), d'autre part, il se justifie d'entrer en
matière sur la demande de réexamen présentée par le recourant. En effet, la solution
contraire, consistant à obliger ce dernier à "refaire le permis" pour le seul motif que la levée
d'une mesure prononcée il y a plus de neuf ans était subordonnée à cette condition, ceci en
raison de l'application de règles de compétence dont le caractère ambigu, au regard en
particulier de l'art. 150 al. 5 let. e OAC et de la Circulaire de l'OFROU, a été relevé par le
Tribunal administratif dès 2004 (cf. arrêt CR.2002.0028 mentionné ci-dessus), heurterait le
sentiment de la justice et de l'équité et apparaîtrait difficilement soutenable tant dans sa
motivation que dans son résultat, confinant ainsi à l'arbitraire (cf. ATF 133 I 149 consid. 3.1
et les références; ATF 2C_158/2010 du 18 août 2010 consid. 3.1). Au demeurant, l'autorité
intimée est bel bien entrée en matière sur le fond, motivant principalement son refus de
procéder à l'échange du permis de conduire portugais de l'intéressé en un équivalent suisse
par le fait qu'il était interdit à ce dernier de conduire sur le territoire suisse depuis le 6 mai
2001, ce qui justifiait à son sens de maintenir l'exigence de la réussite des examens
théorique et pratique de conduite; il y a dès lors lieu d'examiner le bien-fondé de ce motif.

E. 4



a) Selon l'art. 14 LCR, le permis de conduire est délivré si l'examen officiel a démontré que
le candidat connaît les règles de la circulation et qu'il est capable de conduire avec sûreté les
véhicules de la catégorie correspondant au permis (al. 1, 1 ère phrase). Un nouvel examen
sera imposé si la capacité de conduire soulève des doutes (al. 3). En particulier, si un
conducteur a commis des infractions permettant de douter de sa connaissance des règles de
la circulation, de ses capacités à les mettre en pratique ou de sa maîtrise des techniques de
conduite, l'autorité d'admission ordonne un nouvel examen théorique ou pratique ou les
deux (art. 28 al. 1 OAC). Elle ordonne une course de contrôle pour déterminer les mesures à
prendre si l'aptitude du conducteur à conduire un véhicule automobile soulève des doutes
(art. 29 al. 1 OAC). Selon la jurisprudence, le doute sur la connaissance des règles de la
circulation, de leur application ou de la technique de conduite résulte déjà de manière
suffisante, dans le cas visé par l'art. 28 al. 1 OAC, du seul fait des infractions commises et
de leur nature. Il n'en va pas de même s'agissant de l'art. 29 al. 1 OAC, dont l'application
suppose certes déjà l'existence d'un doute, mais à un moindre degré; il convient dès lors de
déterminer si le doute se confirme ou non en organisant une course de contrôle (ATF
2A.479/2001 du 2 avril 2002 consid. 2.1; arrêt CR.2002.0028 du 30 décembre 2004 consid.
1). En effet, si son orientation pratique et sa fonction de mesure d'instruction la rapprochent
de l'examen de conduite pratique en vue de l'obtention du permis de conduire, la course de
contrôle s'en distingue toutefois dans sa finalité, qui n'est pas d'établir au degré de certitude
exigé pour l'octroi d'un permis de conduire que toutes les conditions d'octroi de ce dernier
sont remplies cumulativement, mais uniquement, de prime abord, si le conducteur possède
les connaissances, les capacités et l'habileté nécessaires à la conduite, et de lever ou
confirmer un doute à ce sujet (ATF 6A.44/2006 du 4 septembre 2006 consid. 2.3.2). b) En
l'espèce, il n'est pas contesté que la sécurité de la route n'était pas en cause lors de
l'interpellation du 6 mai 2001, de sorte que, dans la mesure où les permis de conduire
délivrés par le Portugal sont réputés équivalents à ceux délivrés par la Suisse, et
conformément à la jurisprudence rappelée ci-dessus (consid. 3b), il apparaîtrait aujourd'hui
disproportionné d'obliger le recourant à "refaire le permis" uniquement en raison de
l'application des règles de compétence - ce que l'autorité intimée a admis, comme déjà
relevé. Cela étant, compte tenu de la durée de l'interdiction faite à l'intéressé de conduire sur
le territoire suisse (et celui de la Principauté de Liechtenstein), soit plus de huit ans au
moment de la décision sur réclamation litigieuse, elle a estimé qu'il se justifiait de maintenir
l'exigence de la réussite des examens théorique et pratique de conduite, se référant à cet
égard au fait que, selon la jurisprudence, un nouvel examen de conduite devait être ordonné
lorsque le conducteur s'abstenait de conduire volontairement pendant cinq ans ou qu'il en
était empêché à la suite d'un retrait de son permis (ATF 108 Ib 62, JT 1982 I 413). Le
recourant conteste la pertinence de l'application de cette jurisprudence à son cas, invoquant
notamment le fait qu'il conduit régulièrement à l'étranger, respectivement qu'il ne s'est
rendu coupable d'aucune infraction à la circulation routière, ni en Suisse ni à l'étranger.
Dans l'arrêt auquel se réfère l'autorité intimée, le Tribunal fédéral a en substance retenu
qu'une absence prolongée de conduite était de nature à faire naître des doutes quant à la
capacité de conduire de l'intéressé, de sorte qu'un nouvel examen pouvait se justifier en
application de l'art. 14 al. 3 LCR (cf. consid. 3b). Or, en l'espèce, le recourant n'a pas fait
l'objet d'un retrait de permis mais d'une interdiction de conduire, limitée aux seuls territoires
suisse et de la Principauté de Liechtenstein; il n'en a pas moins conduit à l'étranger, ce que
confirment les attestations produites à l'appui de son recours, soit en particulier en France,
en Espagne et au Portugal, pays dont les exigences pour l'obtention du permis de conduire



sont comparables à celles applicables en Suisse (la France et l'Espagne figurant également
dans la liste des pays bénéficiant d'une exception en matière de course de contrôle et
d'examen théorique; cf. annexe 2 à la Circulaire de l'OFROU précitée), de même que les
conditions de circulation. Par ailleurs, l'intéressé n'a commis aucune infraction de nature à
faire douter de sa capacité de conduire, l'interdiction de conduire prononcée à son encontre
tenant exclusivement, comme déjà relevé, à une question de compétence concernant la
délivrance du permis de conduire. Dans ces conditions, soit dans la mesure où rien ne
permet de considérer que la sécurité de la route serait en cause, force est de constater qu'il
serait excessif d'obliger a priori le recourant à "refaire le permis". Toutefois, dans la mesure
où il est interdit à l'intéressé de conduire sur le territoire suisse, pays dans lequel il est
domicilié et travaille, depuis plus de neuf ans - années durant lesquelles il n'a ainsi eu
l'occasion de conduire que ponctuellement, dans le cadre de trajets effectués à l'étranger -, il
apparaît justifié d'ordonner une course de contrôle au sens de l'art. 29 al. 1 OAC, mesure à
laquelle l'intéressé a expressément accepté, le cas échéant, de se soumettre. Une telle course
permettra de lever ou de confirmer le doute qui pourrait subsister quant à son aptitude à la
conduite; si, par hypothèse, ce doute devait être confirmé à l'issue de la course de contrôle,
le recourant sera astreint à un nouvel examen théorique et/ou pratique de conduite, comme
dans le cas prévu par l'art. 28 al. 1 OAC et par identité de motifs (ATF 2A.479/2001 du 2
avril 2002 consid. 2.1; arrêt CR.2002.0028 du 30 décembre 2004 consid. 1). c) En
définitive, l'échange du permis de conduire portugais du recourant en un équivalent suisse
est subordonné à la condition qu'il réussisse une course de contrôle au sens de l'art. 29 al. 1
OAC, faute de quoi l'interdiction de conduire dont il fait l'objet sur le territoire suisse (et
celui de la Principauté de Liechtenstein) ne sera levée qu'en cas de réussite d'un nouvel
examen théorique et/ou pratique de conduite.

E. 5
Il résulte des considérants qui précèdent que le recours doit être admis et la décision
attaquée réformée, en ce sens que l'échange du permis de conduire portugais du recourant
en un équivalent suisse, respectivement la levée de la mesure d'interdiction de conduire
prononcée à son encontre par décision du 16 juillet 2001, sont soumis à la condition qu'il
réussisse une course de contrôle. Compte tenu de l'issue du litige, le présent arrêt est rendu
sans frais (art. 52 al. 1 LPA-VD). Le recourant a droit à une indemnité à titre de dépens (art.
55 al. 1 LPA-VD), dont il convient d'arrêter le montant à 300 fr. à la charge de l'autorité
intimée (art. 55 al. 2 LPA-VD).
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